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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 29 septembre 2021 

(Convocation du 22 septembre 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-neuf septembre deux mille vingt et un à 15h, le collège « membres fondateurs » 
dûment convoqué s’est réuni sous la forme de visioconférence conformément à l’article 6 de 
l’Ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Monsieur Paul Carrère 
 
Etaient présents :  
Mesdames et Messieurs Isabelle Antier, Nathalie Barrouillet, Agathe Bourretère, Dominique Degos, 
Céline Salles, Véronique Thirault, Jean Arriubergé, Pierre Brau-Nogué, Paul Carrère, Thierry Carrère, 
Damien Delavoie, Bernard Poublan, Frédéric Ré, Marc Saint-Esteven, Bernard Verdier 
 
Etaient excusés :  
Messieurs Gérard Castet, René Castets, Francis Dupouey, Xavier Fortinon, Charles Pelanne 
 
Secrétaire de séance :  
Madame Céline Salles  
 

 
OBJET : Gouvernance / Risques fluviaux - Projets de nouvelles démarches de PAPI et implication 
de l’EPTB – Projet de PAPI sur l’Adour aval 

Exposé des motifs : 

Contexte : les PAPI en cours sur le bassin de l’Adour 
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Projet de PAPI sur l’Adour aval 
 
Par convention du 5 février 2019, la communauté d’agglomération du pays Basque et l’Institution 
Adour ont collaboré pour l’élaboration du volet fluvial de la stratégie locale de gestion du risque 
inondation (SLGRI) du territoire à risque important inondation (TRI) côtier basque. 
 
Ce travail a été sanctionné par l’approbation de la SLGRI par arrêté inter préfectoral en date du 20 
juillet 2020. 
 
Dès lors, les EPCI-FP concernés (communauté d’agglomération du Pays Basque, communauté de 
communes du pays d’Orthe et Arrigans, communauté de communes Maremne Adour Côte Sud et 
communauté de communes du Seignanx) ainsi que le syndicat mixte du bas Adour maritime gémapien 
ont sollicité l’EPTB pour le portage d’un programme d’actions de prévention des inondations (PAPI) 
sur le périmètre de l’Adour aval qui constituerait la suite opérationnelle du travail entrepris 
jusqu’alors. 
 
Du fait de sa composition, de sa gouvernance, de ses missions statutaires, de son expérience mais 
aussi des missions de coordination et de mise en cohérence en matière de gestion de l’eau à l’échelle 
du bassin versant confiées aux EPTB par la loi (article L.213-12 du code l’environnement), l’Institution 
Adour semble en effet opportune pour le portage d’un tel programme. 
 
Il est donc proposé de donner une suite favorable à ces sollicitations. Cela se traduira dans un premier 
par un travail d’animation permettant de dimensionner plus en détail le contour de la mission tant 
du point de vue du périmètre précis, d’un calendrier de réalisation, des moyens humains nécessaires 
à mobiliser que des partenariats à mettre en œuvre entre les différentes structures. 

LE COLLEGE « MEMBRES FONDATEURS » 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité 

DECIDE 

Article 1 

- De donner une suite favorable aux sollicitations des EPCI-FP et du syndicat de bassin versant quant 
à la demande de portage par l’EPTB d’un PAPI sur le périmètre de l’Adour aval, 

- D’engager le travail de dimensionnement de la démarche, en partenariat avec les acteurs locaux. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération 

Fait et délibéré le 29 septembre 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 


